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QUelS SoNT
leS PATIeNTS
CoNCeRNéS ?
c’est l’arrêté du 23 août 2011 
qui fixe la liste des pathologies 
prises en compte par la filière 
dAstri et définit ainsi les 
patients concernés. diabétiques, 
hémophiles, personnes atteintes 
de la maladie de parkinson, 
d’ostéoporose ou séropositives, 
le système de tri et de collecte 
géré par dAstri s’adresse à 
une grande diversité de patients. 
Mais les diabétiques représentent 
de loin la catégorie la plus 
importante. 
leur point commun ? il s’agit 
de patients en Auto-traitement, 
c’est-à-dire de personnes qui se 
soignent hors structure de soins 
et sans l’intervention d’un 
professionnel de santé. 
les professionnels libéraux de 
Santé (PLS), dont l’intervention 
génère également des dAsri 
perforants, sont responsables 
de leurs déchets d’activité de 
soins et de leur élimination hors 
dispositif dAstri.

QU’eST-Ce 
QUe leS PCT 
oU DéCHeTS 
PeRfoRANTS ?
l’activité de soins effectuée 
par ces patients génère des 
déchets. certains sont des 
piquants, coupants, tranchants 
(PCT), d’autres des déchets 
mous. seuls les pct sont pris 
en charge par la filière dAstri. 
pour être soustraits du circuit 
des déchets ménagers, 
ils doivent être triés par 
les patients et stockés dans 
des boîtes à aiguilles.

LANCETTE ET AUTO-
PIqUEUR À BARILLET

AIGUILLE SEULE MICRO-PERFUSEUR

STyLO AVEC AIGUILLE 
SERTIE OU AIGUILLE 

RéTRACTABLE

SERINGUE AVEC 
AIGUILLE SOLIDAIRE

AIGUILLE À STyLO

SET DE TRANSFERT, 
ADAPTATEUR FLACON, 

AIGUILLE DE TRANSFERT, 
MIX 2 VIAL

SERINGUE
TyPE IMIJECT

CATHéTER
CATHéTER TOUT EN UN 

TyPE MIO

1,4 million
de patients en 
auto-traitement
en france.

C’est le nombre 
de pathologies 
défini par l’arrêté 
du 23 août 2011.
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LES BoÎTES à AIGuILLES EXISTEnT 

En 2 FoRMATS : 1 LITRE ET 2 LITRES

LES 10 CATéGoRIES DE PIquAnTS, 

CouPAnTS, TRAnChAnTS



AMéliorer lA vie des pAtients et lA sécurité de tous

DASTRI : LE PLUS
PETIT éCO-ORGANISME

Avec un gisement annuel estimé 
à 360 tonnes, les DASRI PAT 
PCT constituent le plus petit 
gisement pour lequel a été 
organisée une filière REP. 
à titre de comparaison, éco-
mobilier évalue son gisement 
annuel à 1,7 million de tonnes ; 
écofolio à 4 millions de tonnes.

DASTRI : UN éCO-
ORGANISME NATIONAL 
ATyPIqUE

Au sein de la vingtaine d’éco-
organismes français, nés du 
concept de responsabilité élargie 
du producteur, dAstri présente 
plusieurs spécificités.
pour cet éco-organisme, la 
dimension sanitaire prime sur 
la dimension environnementale. 
dAstri se doit de respecter de 
nombreuses contraintes 
sanitaires. son objectif est le tri 
et la collecte des déchets pour 
les éliminer, et non à des fins 
de recyclage dans l’optique 
de l’économie circulaire.
Autre spécificité de dAstri : être 
un éco-organisme opérationnel 
très intégré, de l’amont – la 
fabrication des boîtes à aiguilles 
pour les patients – jusqu’à 
l’élimination du déchet.
enfin, dAstri constitue un 
exemple de filière nationale 
unique en europe pour ce type 
de déchets.

LE RÔLE DES 
PHARMACIES

s’agissant d’une problématique 
de santé publique, il est naturel 
que les pharmacies tiennent 
un rôle significatif dans 
la filière. elles commercialisent 
les traitements qui, une fois 
utilisés par les patients, vont 
devenir des dAsri perforants. 
elles ont l’obligation de 
distribuer gratuitement 

aux patients des boîtes à 
aiguilles. et peuvent décider, 
dans certaines conditions, 
de devenir points de collecte 
pour les patients.

LE RÔLE DES
COLLECTIVITéS 
LOCALES

la réglementation ne leur 
impose aucun rôle dans le 
dispositif dAstri. néanmoins, 
nombre d’entre elles se sont 
impliquées ces dernières 
années dans la collecte des 
dAsri des patients. le succès 
de la filière les intéresse au 
premier chef, puisqu’il va 
assurer la sécurité des 
personnels de collecte et de tri. 
certaines collectivités ont 
d’ores et déjà décidé de rester 
impliquées.

Agréé par les pouvoirs publics le 30 décembre 2012 en 
tant qu’éco-organisme national chargé de la collecte 
et du traitement des dAsri perforants des patients en 
auto-traitement, dAstri répond à un double défi de 
santé publique. 
le premier est un enjeu de sécurité : soustraire les 
piquants, coupants, tranchants du circuit des déchets 
ménagers où ils peuvent provoquer des blessures, 
notamment aux personnels en charge de la collecte et 
du tri. le second défi est de faciliter la vie des patients, 
en mettant en place un dispositif national de proximité.

VOUS AVEZ DIT
éCO-ORGANISMES ? 
Les éco-organismes français se 
classent en deux catégories : les 
éco-organismes dits “financeurs”, 
dont la principale mission est de 
collecter des ressources auprès 
d’une catégorie d’acteurs pour les 
transférer à une autre, en charge 
de la gestion du déchet. Et les 
éco-organismes “opérationnels” 
qui, comme DASTRI, assurent 
ou font assurer eux-mêmes la 
collecte et le traitement du 
déchet.



GlossAire
BAA g Boîtes à Aiguilles. c’est le contenant 
distribué gratuitement aux patients en auto-
traitement pour qu’ils stockent leurs déchets 
perforants.

DASRI g déchets d’Activité de soins à risques 
infectieux.

DM g dispositifs Médicaux, tels que 
seringues, aiguilles, cathéters…

LBM g laboratoires de Biologie Médicale.

PAT g patient en Auto-traitement. personne 
qui s’administre un traitement médical et/ou 
réalise de l’auto-surveillance hors structure de 
soins et sans l’intervention d’un professionnel 
de santé (médecin, infirmière…).

PCT g piquants, coupants, tranchants. 
Abréviation des déchets de soins perforants 
par opposition avec les déchets mous.

PDC g points de collecte. répartis sur tout 
le territoire, les pdc constituent le réseau 
dAstri et sont géolocalisés sur le site 
www.dastri.fr.

REP g responsabilité élargie du producteur : 
concept qui découle du principe du pollueur-
payeur, au nom duquel un producteur ou 
distributeur est responsable de la prise en 
charge, notamment financière, des déchets 
résultant de l’usage des produits qu’il a mis 
sur le marché.

une FiliÈre Au service des pAtients en Auto-trAiteMent

POINT 
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le pharmacien remet 
gratuitement au patient une 
BAA dAstri sur présentation 
de son ordonnance.

il existe 2 formats 
de BAA dAstri : 
1 litre et 2 litres.

lorsqu’elle est pleine, le pAt actionne 
la fermeture définitive de sa BAA et 
l’apporte dans un point de collecte (PDC) : 
pharmacie, déchetterie…

le pAt stocke ses pct dans sa BAA. 
il la referme à chaque traitement en 
utilisant le système de fermeture 
provisoire.

les BAA pleines sont réceptionnées 
par le personnel du pdc et stockées 
dans des contenants distribués par 
les opérateurs dAstri.

les opérateurs dAstri 
collectent les contenants 
pleins qu’ils échangent 
contre des contenants vides. 

l’opérateur dAstri pèse les 
déchets et procède aux formalités 
administratives avec le représentant 
du point de collecte.

les pct sont détruits 
avec les contenants qui 
sont à usage unique.

l’opérateur de collecte achemine 
ensuite les contenants vers 
un site de prétraitement par 
désinfection ou d’incinération.

toutes les pharmacies ont 
l’obligation réglementaire de 
remettre GRATUITEMENT 
aux pAt des boîtes à aiguilles.

le pAt peut 
ainsi se soigner 
en toute sécurité.
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Cartes des 
implantations

MARTInIquE

opérateur : 
E Compagnie

GuyAnE

opérateur : ESG

RéunIon

opérateur : SMD-CDI

UN éCo-oRGANISme ANCRé 
DANS leS TeRRIToIReS D’oUTRe-meR

Des facilitateurs locaux
pour réaliser les missions qui lui sont 
confiées, dAstri a fait le choix 
de l’ancrage local. dans les doM, 
le premier point d’ancrage est le 
facilitateur, choisi par l’éco-
organisme dans chaque territoire 
pour relayer son action vis-à-vis 
des différentes parties prenantes.

Le système de distribution 
des boîtes à aiguilles
second point d’ancrage local, 

les quelque 600 pharmacies 
d’officine implantées 
dans les doM distribuent 
gratuitement les boîtes à 
aiguilles aux 62 000 patients 
en auto-traitement.  
des stocks constitués 
localement – majoritairement 
chez des grossistes-répartiteurs 
mandatés par dAstri pour 
livrer les officines – permettent 
de fluidifier l’approvisionnement 
en boîtes.

400 points de collecte 
et 5 opérateurs
côté collecte des boîtes, le 
réseau dAstri s’appuie sur plus 
de 400 sites : des pharmacies 
pour l’essentiel, auxquelles 
s’ajoutent des déchèteries, des 
centres de santé… les contenants 
pleins sont acheminés par 
l’opérateur sélectionné par 
dAstri vers un site local de 
traitement ou de prétraitement 
par désinfection.

MAyoTTE

opérateur :  
SITA-STARMAyoTTE

SITE DE COLLECTE (PHARMACIE, DéCHèTERIE, CENTRE DE SANTé) SITE DE TRAITEMENT

GuADELouPE

opérateur : 
MEDICLI.nET



données clés
VouS TRIEz
nouS CoLLECTonS

DASTRI
espace Hamelin
17 rue de l’Amiral Hamelin, 
75116 paris
tél. : 01 45 05 70 79

www.dastri.fr

MARTINIqUE
Facilitateur : Sandrine Francisco
entreprises.environnement@gbh.fr
Association entreprises
et environneMent
Acajou Bp 423 
97292 lamentin cedex 2
tél. : 05 96 50 86 45
Fax : 05 96 50 38 02

Référent DASTRI : 
Nicolas Kudlikowski
nk@dastri.fr

GUyANE
Facilitateur : Francis Vigne
francis.vigne@acorpeguyane.com
37 rue Gabriel deveze 
97300 cayenne
tél. : 05 94 25 44 95

Référent DASTRI : Nicolas Kudlikowski
nk@dastri.fr

MAyOTTE
Facilitateur : en cours de recrutement
Contact local : Audrey Champion
audrey.champion@ademe.fr
AdeMe - Agence de l’environnement 
et de la Maîtrise de l’énergie 
espace canopia - les Hauts vallons
Bp 1226 – 97600 Mamoudzou
tél. : 02 69 62 32 37 - Fax : 02 69 62 32 35

Référent DASTRI : Camille Joncour
camille.joncour@dastri.fr

LA RéUNION
Facilitateur : en cours de recrutement
Référent DASTRI : Camille Joncour
camille.joncour@dastri.fr

GUADELOUPE / SAINT-MARTIN / 
SAINT-BARTHéLEMy
Facilitateur : Isabelle Junet
isabelle.junet@free.fr
2230 bis route de la rosette 
villa des voyageurs, 97160 le Moule
tél. : 06 90 76 58 86

Référent DASTRI : Clément Izard
clement.izard@dastri.fr

Martinique

La Réunion

Guadeloupe

Guyane Mayotte

inFos prAtiQues 

trois chiffres qui résument 
les objectifs de maillage du 
territoire définis par le cahier 
des charges de dAstri :
•  un point de collecte (PDC) 

tous les 15 km
•  au moins 5 000 PDC sur 

l’ensemble du territoire
•  un PDC pour 50 000 

habitants

Nombre d’adhérents en 2014 
à l’éco-organisme DASTRI : 
entreprises du médicament, 
fabricants et distributeurs 
de dispositifs médicaux ou 
entreprises mixtes.

43
Coût annuel, rapporté à une 
tonne de DASRI PAT PCT, 
pour les adhérents à l’éco-
organisme, qui financent 
100 % de la filière sans en 
répercuter le coût sur les 
patients.

25 000 E 15 
5 000 
50 000

360
estimation du poids des 
dAsri pct produit annuel-
lement par les patients 
en auto-traitement. soit le 
plus petit gisement d’une 
filière rep en France.

nombre de Boîtes à Aiguilles 
(BAA) que va faire fabriquer 
dAstri d’ici fin 2014 pour 
approvisionner toutes les 
pharmacies du territoire, où 
les patients pourront se les 
procurer gratuitement.

5MILLIonS TonnES*

*selon étude de l’ors rhône-Alpes réalisée 
en 2005, dont les résultats ont été extrapolés 
à l’ensemble du territoire dans le cadre d’une 
étude commanditée par l’AdeMe en 2008.


